
Près d’un tiers des accidents aux heures de 
pointe ont lieu quand il fait sombre

La moitié des refus de priorité aux cyclistes ont 
lieu quand il fait sombre

Tout défaut d’éclairage est passible d’une amende de 11€, 
contravention de première classe

OPÉRATION ÉCLAIRAGE
À vélo, 

l’éclairage c’est vital !

2 bonnes raisons de briller

gilet 
réfléchissant
obligatoire hors agglo-
mération de nuit et par 
mauvaise visibilité

phare blanc 
ou jaune à 
l’avant

catadioptres orange 
sur les roues avant 
et arrière

brassard
réfléchissant

pneus avec bandes
réfléchissantes

feu rouge à 
l’arrière

obligatoire
conseillé

réflecteurs orange 
dans les pédales

réflecteur blanc à 
l’avant

réflecteur rouge à 
l’arrière

écarteur de 
danger

Pour améliorer votre visibilité, optez pour des vêtements clairs

non !

absence d’éclairage : 
danger !

oui !

cycliste bien éclairé : 
sécurité assurée !
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Nos partenaires institutionnels :


